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Résumé : Pendant longtemps, en Afrique, l’État central a seul conçu et conduit les actions de développement au profit des populations. 
Cela a révélé ses limites. Entre-temps, les Changements Climatiques (CC) sont intervenus, accentuant ces limites. Avec la décentralisation, 
les collectivités territoriales endossent non seulement le rôle planificateur de l’État, mais elles doivent aussi intégrer les CC dans leur plan 
et projets de développement. Vu que l’approche utilisée jusque-là pour planifier et conduire les actions de développement et d’adaptation 
a été limitée, comment ces collectivités nouvellement créées peuvent-elles réussir ? Notre hypothèse est que plus les communautés 
décentralisées innovent avec des dispositifs de gouvernance (impliquant divers acteurs et paliers décisionnels) mieux, elles réussissent leur 
planification et projets d’Adaptation aux CC. En se basant sur les dimensions (agents, buts/objectifs, moteurs et processus) des innovations 
proposées par (Edwards‐Schachter et al., 2012), cet article privilégie une analyse comparée de deux communes (Sô-Ava et Aguégué) au sud 
du Bénin pour démontrer l’importance de la gouvernance collaborative dans la planification et la mise en œuvre  des projets d’adaptation. 
Après l’élaboration de leur plan de développement 2016-2022, elles ont initié, avec leurs partenaires, des projets d’adaptation aux CC. La 
recherche analyse ces deux initiatives. 

Mots-clés : Innovations territoriales, gouvernance collaborative, développement territorial, adaptation aux changements climatiques, Bénin

Collaborative governance as a lever of climate change adaptation for populations and their living environments. A comparative 
analysis of two municipalities in Benin

Abstract: For a long time in Africa, the central state alone designed and led development actions for the benefit of the population. This has 
revealed its limitations. In the meantime, climate change (CC) has intervened, accentuating these limitations. With decentralisation, local 
authorities not only take over the planning role of the state but also have to integrate CC into their development plans and projects. Given 
that the approach used so far to plan and implement development and adaptation actions has been limited, how can these newly created 
communities succeed? Our hypothesis is that the more decentralised communities innovate with governance arrangements (involving 
various actors and decision-making levels), the more successful they are in planning and implementing CC adaptation projects. Based on 
the four dimensions (agents, goals/objectives, drivers and processes) of innovations proposed by (Edwards-Schachter et al., 2012), this 
paper focuses on a comparative analysis of two municipalities (Sô-Ava and Aguégué) in southern Benin to demonstrate the importance of 
collaborative governance in the planning and implementation of adaptation projects. After the elaboration of their 2016-2022 development 
plan, they initiated, with their partners, CC adaptation projects. The research analyses these two initiatives. 

Keywords: Territorial innovations, collaborative governance, territorial development, adaptation to climate change, Benin
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INTRODUCTION

Avec la décentralisation, les politiques publiques prennent un tour-
nant territorial où les préoccupations de développement qu’elles 
soient économiques, sociales et environnementales reviennent au 
local. Ceci impose aux collectivités nouvellement créées un rôle de 
« planificateur » que seul l’état central détenait dans l’action publique. 
Les plans de développement communal (PDC), comme au Bénin, 
relèvent de cette fonction de planification qui est synonyme de pro-
jection dans le futur des possibles. Ainsi vus, ils doivent se conjuguer 
avec l’implication des acteurs territoriaux : société civile, secteur privé, 
état, acteurs communautaires (Proulx, 2014). Ils portent alors les pro-
jets du développement d’un territoire pour apporter des solutions aux 
problèmes des populations. Au nombre de ces problèmes figurent 
aujourd’hui les changements climatiques (CC) qui requestionnent 
les modèles actuels de développement. De plus, avec la décentra-
lisation, les préoccupations environnementales, qui incluent les CC, 
ont été transférées aux collectivités territoriales (CT) réputées très 
proches de la base et donc susceptibles d’y apporter des solutions. 

C’est le cas au Bénin où la loi1 responsabilise état central et com-
munes pour la protection de l’environnement et l’amélioration du 
cadre de vie. Ce rôle accentue la place des acteurs locaux dans les 
réponses aux effets des CC. D’ailleurs le PNUD (1997) soutient que 
les communautés locales, en tant que niveau le plus efficace2 de la 
gouvernance, doivent jouer un rôle primordial dans l’adaptation aux 
changements climatiques (ACC). Cela signifie que les CT planifient 
leur développement en tenant aussi compte des CC et en initiant 
des projets d’ACC avec participation des acteurs territoriaux. 

A ce sujet, si personne ne remet en cause la nécessité d’établir des 
plans ou d’initier des projets d’ACC, on peut se demander comment 
ces plans, projets sont conçus et exécutés. Tous les acteurs y parti-
cipent-ils ? La préoccupation prend tout son sens dans le contexte 
actuel de décentralisation où, bien que dotés de PDC et de projets 
d’ACC, des populations locales souffrent toujours des effets des 
CC. Cette situation interroge la gouvernance constamment pointée 
comme cause des problèmes des pays du sud (Banque Mondiale, 
1989). On pourrait se demander s’il ne persiste pas dans ces pays une 
gouvernance défaillante ne favorisant pas de bonnes interactions au 
sein et entre les niveaux de décisions pour une meilleure ACC.

A ce propos, Bako Arifari (1998) déplore que les réformes institution-
nelles au Bénin aient paradoxalement servies à la capture du dé-
bat politique par un nombre plus restreint qu’avant d’acteurs locaux. 
Baudoin (2010), dans son analyse des besoins locaux face aux effets 
des CC au Bénin, souligne le fossé entre les institutions étatiques 
et le niveau local soumis aux impacts des CC. Cette défaillance au 
niveau de la gouvernance ne favoriserait pas l’ACC. Dans cette op-
tique, et puisqu’apparemment la gouvernance pose toujours un pro-
blème, ne revient-il pas aux nouveaux territoires décentralisés d’in-
nover pour faire advenir cette « gouvernance collaborative « comme 
socle de leurs planifications et actions d’ACC ? Et si la gouvernance 
collaborative s’avère si importante, qui plus est, pour l’ACC, com-
ment favoriserait-elle une meilleure ACC ?

Cette question fait l’objet de cet article qui montre une analyse com-
parée dans deux communes rurales béninoises (Aguégués et Sô-
Ava), soumises aux effets des CC. Avec leurs PDC priorisant aussi 
les catastrophes naturelles comme les inondations périodiques, ces 
communes ont initié, chacune, un projet d’amélioration de la ré-
silience des populations mobilisant les acteurs à divers échelons. 
Et ce sont ces deux actions que cible ce travail. À partir d’un bref 
état de l’art sur les concepts de décentralisation, de gouvernance, 
d’ACC et d’innovation, nous analysons les processus qu’ont suivis 

1  Loi n° 97-029 du 15 janvier 1999 portant sur l'organisation des communes en République du Bénin, chapitre III section 1.

2  L’efficacité signifie pour nous ici l’atteinte des résultats en relation avec les objectifs fixés. 

ces différentes planifications et l’exécution de ces projets pour voir 
les acteurs impliqués, leurs interactions ou comment la gouvernance 
déployée favorise ou non l’ACC dans chacune de ces communes. 

BREF ÉTAT DE L’ART

Décentralisation, gouvernance et développement planifié

En Afrique, l’État central ayant longtemps été seul aux commandes 
du développement, l’une des stratégies fut les projets d’aide au 
développement appuyés par les institutions internationales pour 
réduire la pauvreté économique. Conçues sans et pour les popula-
tions (où les fonds ont plutôt enrichi les gouvernants), ces stratégies 
furent justement l’une des causes de l’échec de ces projets. Ceci fit 
dire déjà à Cernéa (1999) qu’il faille peut-être inverser la démarche 
classique de conception des projets. L’auteur incriminait ainsi indi-
rectement la gouvernance top-down. D’ailleurs, le rapport 1989 de la 
Banque Mondiale pointait déjà l’absence d’une bonne gouvernance 
comme une des raisons du sous-développement. 

La décentralisation est intervenue pour corriger cette défaillance. 
De façon assez naturelle, s’est aujourd’hui installée l’évidence d’une 
relation transitive entre décentralisation et développement local qui 
trouverait en elle l’instrument logique de sa réalisation. Cette relation 
justifie probablement l’obligation faite aux CT béninoises de disposer 
d’un PDC et d’autres documents stratégiques, priorisant les actions 
en fonction des besoins et servant aussi de baromètre de la gou-
vernance en ce qu’ils rassembleraient tous les acteurs territoriaux. 
C’est sans doute ce que souligne Samuel (2017) en affirmant que la 
planification a pour souci de faire apparaître les interactions entre la 
myriade d’acteurs (populations locales, services déconcentrés, sec-
teur privé, société Civile, partenaires, etc.) participant à la production 
et à l’usage des plans.

En mobilisant cette panoplie d’acteurs, planification et gouvernance 
demeurent intimement liées entre elles et au développement. On ne 
peut donc parler de développement local sans gouvernance. La charte 
béninoise (République du Bénin, 2011) sur la gouvernance locale rend 
bien compte du lien entre les deux concepts et la nécessaire collabo-
ration entre acteurs de la gouvernance en la décrivant comme un sys-
tème d’administration et de gestion locale dans lequel l’ensemble des 
acteurs sont appelés à coordonner leurs efforts dans la conception, 
la mise en œuvre et le contrôle des actions de développement local.

Développement des territoires face aux CC

Déjà pauvres, les pays africains subissent encore durement les effets 
des CC (Diop, 2015), vue la dépendance accrue de leur développe-
ment aux ressources naturelles. L’agriculture béninoise, par exemple, 
mobilisant plus de 70 % de la population active, dépend toujours 
des pluies. Or, dû aux CC, en 2020, les moyennes pluviométriques 
sont passées de 1225 à 980 mm (République du Bénin, 2020) et la 
tendance envisagée est à la baisse. Conséquences : diminution des 
récoltes et des produits halieutiques avec menace sur la survie des 
populations majoritairement rurales. C’est donc un impératif pour les 
pays, surtout ceux africains, de mieux s’organiser pour affronter ces 
effets touchant tous les aspects du développement. À ce sujet, le 
Bénin priorise l’adaptation (Tabeaud, 2010) dont l’ultime finalité, si 
elle passe par la réduction de la sensibilité du système aux risques 
naturels et par l’accroissement de sa résilience, est l’amélioration de 
la qualité de la vie des êtres humains. Et cette qualité de vie recouvre 
les trois dimensions du développement durable. C’est donc au tra-
vers d’un regard large, celui de la soutenabilité, que doit être pensée 
l’adaptation. 
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Des stratégies d’ACC insuffisamment adaptées

Au Bénin, les publications considérées sur les CC ont souvent pri-
vilégié des conceptions techniques. C’est le cas de Boko (1988) qui 
exposent l’insuffisance des stratégies déployées par les paysans 
face aux CC. D’autres auteurs, comme Zoundjè et al. (2020) pro-
posent une caractérisation des indicateurs des stratégies paysannes 
en ACC. D’autres encore, comme Kate et al. (2017), prédisent les 
baisses qui caractériseront les rendements des principales spécu-
lations agricoles de la région soudano-sahélienne, plus particulière-
ment du Bénin, à l’horizon 2050.

Comme on peut donc le voir, même si les recherches ciblent les po-
pulations locales dans les approches de solutions, elles n’abordent 
pas les dynamiques organisationnelles, institutionnelles et poli-
tiques, qui pourraient contribuer à privilégier aussi des conceptions 
cognitivistes et normatives plutôt que seulement les domaines des 
sciences biophysiques. Dans ce système, les populations subissent 
toujours les effets des CC. Les solutions préconisées jusque-là 
semblent donc limitées, peut-être parce que trop techniques, trop 
sectorielles ou comme le soulignent Baudoin (2010) et McGray et al. 
(2007), à cause d’une absence de collaboration entre les institutions 
nationales en charge de préparer les programmes nationaux d’adap-
tation et les populations locales.

Importance des innovations institutionnelles pour une 
meilleure adaptation

La remarque est que la littérature expose plus les aspects tech-
niques. Or, Chouinard et al. (2008) suggèrent que pour mieux cerner 
les stratégies à adopter et leur mise en œuvre, l’ACC doit dépasser 
les solutions techniques et d’ingénierie et recourir à la participation 
de tous les acteurs. Dans une recherche-action sur deux commu-
nautés côtières canadiennes confrontées aux problèmes liés aux 
inondations et à l’érosion, ces chercheurs ont testé des solutions 
leur permettant d’expliquer comment une collaboration entre rési-
dants, décideurs locaux et fonctionnaires étatiques peut favoriser un 
meilleur engagement des communautés dans la prise de décision 
pour des mesures durables d’adaptation. Selon leurs conclusions, 
pour une ACC efficace, l’état central doit étroitement collaborer avec 
les acteurs locaux dans leurs diversités pour une meilleure connais-
sance des besoins de ces populations victimes des CC, des réponses 
plus adaptées et une meilleure pérennisation des résultats. Et c’est 
certainement ce que défendait déjà le PNUD (1997) quand il soute-
nait une responsabilisation directe des communautés locales dans 
les stratégies d’ACC. Cette forme de partenariat, nécessaire pour in-
corporer la complexité du phénomène des CC (Bourque, 2008) et 
y apporter des solutions idoines, implique de nouvelles approches 
organisationnelles ascendantes pour remédier aux insuffisances 
constatées dans les stratégies étatiques d’ACC. 

Ainsi perçue, la solution passerait par des innovations ou tout au 
moins par une rupture dans la gouvernance actuelle. Cela nécessite 
donc des innovations institutionnelles. Car, comment les acteurs, 
autres que ceux étatiques, pourraient intervenir dans les stratégies 
d’ACC sans des dispositions autorisant leur regroupement et leur 
implication ? A ce sujet, Torre (2018) note que dispositifs, instruments 
et structures de gouvernance jouent le rôle de facilitateurs des in-
teractions et contribuent à la mise en œuvre des innovations par 
l’édiction de règles tangibles, d’outils et de mécanismes innovants. 
La charte nationale sur la gouvernance locale au Bénin en détermi-
nant, par exemple, les conditions de la relation gouvernement – OSC 
(Organisations de la Société Civile) a créé un mécanisme innovant 
dans leur collaboration pour le développement.

Dans cette logique, les plans censés prévoir les actions de dévelop-
pement, en prenant en compte l’ACC, comme les PDC au Bénin, de-

3  Article 2 de la Loi n° 97-029 du 15 janvier 1999 portant sur l'organisation des communes au Bénin.

vraient mobiliser experts centraux, OSC et populations locales dans 
une synergie pour mieux adresser les enjeux. Et c’est ce que recom-
mande une étude menée au Mali sur la gouvernance décentralisée 
et l’ACC qui conclut que les formes participatives et collaboratives 
de gouvernance partageant pouvoir et autorité de prise de décision 
procurent un avantage adaptatif pour les ménages et les communau-
tés confrontés aux CC (Agence des États-Unis, 2017). Dans une telle 
optique, on pourrait se demander comment une gouvernance col-
laborative favoriserait une meilleure ACC dans un pays décentralisé 
comme le Bénin. A cet effet, nous formulons l’hypothèse que plus les 
communautés décentralisées innovent en mettant en place une gou-
vernance basée sur des dispositifs appropriés (assurant une partici-
pation équitable de tous les groupes d’acteurs et les paliers décision-
nels) mieux, elles réussissent leur planification et leurs projets d’ACC. 

MÉTHODOLOGIE 

Cadre théorique

Dans ce travail, il s’agit de voir comment deux communes s’orga-
nisent dans leur PDC et leur projet d’ACC pour une effective im-
plication des acteurs territoriaux, tel que le stipule la loi3 sur la dé-
centralisation au Bénin, selon laquelle la commune constitue le lieu 
privilégié de la participation des citoyens à la gestion des affaires 
publiques locales. 

À cet effet, notre hypothèse avance que la gouvernance collabora-
tive permet une meilleure réussite dans la planification et les projets 
d’ACC. Cela revient à dire que dans un contexte de déficit de concer-
tation entre acteurs, comme mentionné par Baudoin (2010) quant au 
Bénin, plus les CT vont innover dans leur gouvernance, mieux elles 
connaîtront des succès. Il s’agit d’innovations ascendantes.

Parlant de telles innovations, Ndongo (2010) évoque les Innovations 
Sociales (IS) et suggère que, comme en Afrique, elles ont trait aux 
structures entrant dans la recherche de solutions aux problèmes po-
sés dans et par un contexte d’insuffisance des politiques publiques, 
il convient de les analyser dans le cadre de la gouvernance, en par-
ticulier au niveau local. 

Dans cette optique, certains auteurs comme Edwards-Schachter et 
al. (2012) identifient quatre dimensions : les agents d’innovation (les 
participants et leurs rôles), les buts / objectifs (à quoi sert l’IS), les 
moteurs (ce qui la motive) et les processus (comment se déroule l’IS). 
Au sujet des agents, l’IS est promue par des acteurs appartenant à la 
société civile (Echeverría, 2010). Concernant les buts / objectifs, elle 
est orientée vers le bien-être social (Grimm et al., 2013). Il s’agit éga-
lement de réponses à l’exclusion des bénéfices du développement 
top down (Ndongo & Klein, 2020). Les auteurs trouvent les moteurs 
dans les demandes sociales qui ne sont traditionnellement pas sa-
tisfaites par les institutions existantes et dans les défis sociaux, éco-
nomiques et environnementaux locaux et mondiaux (Pellicer-Sifres 
et al., 2017), tels les CC. Sur la question du processus, Mulgan et al. 
(2007) considèrent l’IS comme un processus d’actions collectives et 
de transformations sociales qui poursuit le développement de nou-
velles formes de gouvernance, de formation communautaire, de par-
ticipation, d’autonomisation et de renforcement des capacités.

Mais, si les quatre dimensions proposées par la littérature sur l’IS 
sont pertinentes pour la caractériser, elles ne permettent pas d’ex-
plorer davantage et de comprendre la complexité des innovations 
ascendantes (Pellicer-Sifres et al., 2017). Au concept d’IS, d’autres 
auteurs comme Seyfang & Smith (2007) préfèrent celui de « Grass-
roots Innovation » ou « Innovation de base » (IB) . Pour Kirwan et 
al. (2013), les IB ciblent les acteurs à la base plus spécifiquement 
les militants engagés cherchant des réponses aux besoins sociaux 
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identifiés et souhaitant également revoir les arrangements sociaux 
et institutionnels dominants. Concernant les moteurs, ils visent la 
réponse aux besoins locaux menant à des sociétés durables, consti-
tuant ainsi une autre forme d’innovation ascendante. Toutefois, le 
plus grand défi pour les mouvements de l’IB est que leurs projets 
cherchent à internaliser des principes plus socialement justes sans 
vraiment s’intéresser aux structures sociales plus larges qui sont à 
l’origine des injustices (Pellicer-Sifres et al., 2017). 

Contrairement aux auteurs précédents, Torre (2018) parle d’Inno-
vations Territoriales (IT) en mettant de l’avant toute la dynamique 
impulsée par les institutions locales. Torre élargit ainsi les agents 
à une multiplicité d’acteurs territoriaux reflétant la diversité au sein 
des territoires. Le concept suggéré par Torre reconnaît les acteurs 
des OSC, le secteur privé et les institutions locales, piliers impor-
tants, selon lui, des innovations et des incontournables en termes de 
gouvernance multi-niveaux. Les IT, selon l’auteur, s’ouvrent aussi sur 
des partenariats externes aux territoires, permettant d’aller chercher 
d’autres ressources extraterritoriales. De plus, les formes d’IT que 
propose Torre englobent les IS. En termes d’objectifs, les IT couvrent 
les besoins sociaux, économiques, environnementaux et comportent 
les innovations sociales, technologiques, organisationnelles et ins-
titutionnelles. Parmi elles, Torre affirme que celles institutionnelles 
sont prépondérantes à l’échelle des territoires car, relatives à la gou-
vernance. Et c’est la gouvernance qui nous intéresse. C’est pour-
quoi notre analyse utilise les quatre dimensions susmentionnées 
en ajoutant à chacune d’elles les caractérisations ci-haut proposées 
par Torre pour comparer les deux contextes sur les mécanismes de 
gouvernance utilisés avec les différents acteurs impliqués dans les 
PDC et les projets d’ACC. Il s’agit donc pour nous de vérifier avec 
ces quatre dimensions comment les deux communes intègrent la 
gouvernance multi-niveaux (voulue par la décentralisation) dans leur 
plan et dans leurs projets. L’adéquation entre ce qui est prévu par la 
décentralisation et ce que font les communes nous permet alors de 
vérifier l’efficacité de leur gouvernance. 

Collecte des données et analyse

Vu la question de cet article cherchant à éclairer comment une gou-
vernance collaborative favoriserait une meilleure ACC dans un pays 
décentralisé comme le Bénin, il s’agit de prendre le cas de ce pays, 
de l’analyser afin de voir en quoi son approche répond à notre ques-
tion. C’est donc une étude de cas définie par Gauthier & Bourgeois 
(2016) comme approche de recherche consistant à enquêter, dans 
un but descriptif et analytique, sur un phénomène, un événement, 
une organisation ou un groupe d’individus bien délimité. Il s’agit ainsi 
de donner du sens aux cas choisis. Cette méthode permet de mo-
biliser diverses sources empiriques. En choisissant Sô-Ava et Agué-
gués, l’article veut alors donner du sens à leurs expériences locales 
par l’analyse qui en est faite. Dans cette logique, 76 participants dont 
36 pour les entrevues semi-dirigées (ESD), 18 par commune, et 40 
personnes (10 personnes par groupe) pour deux focus groups (FG) 
par commune, ont pris part durant 90 minutes aux entretiens. À tout 
ceci, s’ajoutent 20 observations (10 par commune durant les mis-
sions des équipes de gestion) et une collecte documentaire com-
prenant : les lois sur la décentralisation, les documents de concep-
tion des deux projets ainsi que les rapports d’évaluation interne et 
externe. Les évaluations externes ont été conduites par des experts 
sélectionnés par les partenaires des différents projets sur dossier 
d’appel à candidature. Ces évaluateurs devaient vérifier l’efficacité 
et l’efficience des projets grâce à une grille d’analyse basée sur les 
rapports des projets (documents présentant chaque projet, ses ac-
tivités, les résultats escomptés et ceux atteints, etc.), des entrevues 
avec les bénéficiaires directs et indirects choisis, des visites terrains 
pour confronter le contenu des rapports à la réalité terrain et aux 
prévisions initiales des projets ainsi qu’une discussion / validation du 
rapport avec les bénéficiaires et les partenaires. 

Les entretiens, les observations et les documents collectés nous ont 
permis de recueillir des informations sur la gouvernance lors des ini-
tiatives retenues et d’être témoins, lors des observations, des com-
portements sociaux des participants dans les lieux mêmes des acti-
vités des différents projets. Ces participants ont été choisis pour leurs 
liens directs ou indirects avec les projets et les initiatives ciblées. Ain-
si, de mars 2019 à mars 2020, ont été rencontrés : les responsables de 
l’Union Communale des Producteurs (UCP), les autorités locales et 
nationales responsables des services déconcentrés, les OSC, les par-
tenaires d’exécution des deux projets, les membres des équipes de 
gestion locale et les bénéficiaires directs et indirects. Les questions 
des entrevues et les thèmes des observations concernaient les dispo-
sitifs de gouvernance utilisés dans la commune, les acteurs impliqués 
et leurs interactions dans l’élaboration des PDC et dans l’exécution 
des projets d’ACC, leurs rôles et responsabilités, leurs appréciations.

La collecte documentaire, les entretiens et les observations ont 
permis une triangulation des aspects sur la gouvernance contenue 
dans les documents de la décentralisation, l’effectivité de cette gou-
vernance (participation des divers acteurs) dans la planification du 
développement ainsi que la réalité observée sur le terrain lors des 
observations pour comprendre les interactions et les appréciations 
des acteurs. Les dispositifs de gouvernance présents, les acteurs 
impliqués, leurs rôles et interactions ont ainsi été observés et analy-
sés. Toutes ces données recueillies, y comprises celles relevant de la 
recherche documentaire et des observations, ont été transcrites en 
verbatims pour être, par la suite, traitées avec le logiciel Nvivo.

Le sens a été obtenu par l’analyse thématique. Dans notre cas, les 
thèmes sont ceux des quatre dimensions. Sur cette base, fut réalisé, 
avec le logiciel Nvivo, le codage systématique du corpus en affectant 
les segments de texte obtenus des verbatims aux différents concepts 
des dimensions. Le logiciel nous a donc permis de classifier facile-
ment l’information par dimension et de voir par exemple aussi les 
proportions du nombre de réponses de participants par dimensions. 
Au niveau des agents, nous avons eu comme sous-catégories : les 
OSC, le secteur privé, les services déconcentrés, la population, les 
autorités locales, etc. Leur présence sur le PDC et les projets rensei-
gnés par le classement Nvivo nous ont aidés, avec les propos des 
interviews et les observations, à voir l’efficacité de la gouvernance. 
Les objectifs ont été subdivisés en objectifs du PDC et des deux 
projets selon la compréhension que les acteurs en avaient avec le 
niveau d’atteinte de ces objectifs. Les moteurs regroupaient les be-
soins sociaux à combler visés par les PDC et les projets. Ils compor-
taient aussi les appréciations des acteurs sur la satisfaction de ces 
besoins ou non et les mobiles les soutenant. Quant au processus, il 
a été divisé en deux catégories : inclusif et non inclusif. La première 
catégorie a permis de voir toute la stratégie d’élaboration des PDC, 
de la conception des deux projets et de leur mise en œuvre. Quant à 
la deuxième catégorie, les verbatims ont permis de relever l’implica-
tion des populations dans toutes les étapes des projets et des PDC. 
Tout ceci a facilité l’analyse.

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

Contexte du terrain de recherche

La justification de l’hypothèse se fonde sur les cas de deux com-
munes lacustres (Aguégués et Sô-Ava) du sud du Bénin, un des 
premiers pays ayant embrassé la démocratie et la décentralisation 
dans la sous-région ouest-africaine et faisant figure de régime plus 
ou moins stable avec des alternances pacifiques au pouvoir, facili-
tant la collecte de données. La particularité des deux cités tient aux 
similitudes qu’elles partagent. Malgré le fait que les deux projets et le 
PDC retenus ne soient pas identiques (au plan des acteurs, budget, 
activités, etc., ce qui pourrait constituer des difficultés à une analyse 
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efficace), leur comparaison permet, comme l’affirment Gauthier & 
Bourgeois (2016), de faire ressortir des situations présentant des dif-
férences et des ressemblances. 

Ce sont donc deux communes lacustres, formées par une constella-
tion de petites îles où les populations pratiquent la pêche, l’agricul-
ture et de l’élevage. Avec respectivement environ 45 000 et 120 000 
habitants, Aguégués et Sô-Ava figurent parmi les trois plus pauvres 
(République du Bénin, 2015) communes du pays où la population, 
vivant avec moins d’un euro / jour, réside dans un des secteurs géo-
graphiques les plus touchés du pays par les CC. (MEHU, 2011).

Bien qu’ayant la même origine migratoire (Bourgoignie, 1972), elles 
n’ont pas connu les mêmes péripéties historiques. En effet, selon l’his-
toire orale, Aguégués fait partie des rares localités à avoir échappé 
aux razzias des guerres de conquête dirigées par le grand royaume 
du Centre-Bénin, Daxomè. Sa position géographique l’aurait ren-
due inaccessible aux envahisseurs. Elle serait ainsi demeurée dans 
une accalmie pendant que Sô-Ava, craignant les assauts d’envahis-
seurs, dut resserrer sa cohésion pour parer à toute éventualité et en 
même temps trouver à l’interne les solutions à son développement. 
La décentralisation y a accru la recherche de solutions avec la créa-
tion d’OSC. Ainsi Sô-Ava compte aujourd’hui plus d’une soixantaine 
d’OSC fondées et gérées par des natifs. Ces structures développent 
des partenariats et initient des projets dans tous les domaines. C’est 
le cas de Boussole de la Cité (BC-ONG), active dans les domaines de 
la communication et de l’éducation, de SONAGNON, impliquée sur 
les questions d’eau-hygiène et assainissement et de GSADE-ONG, 
initiatrice de projets d’infrastructures scolaires. Avec leur permanente 
implication, elles sont devenues incontournables sur toutes les ques-
tions de développement local. C’est pourquoi une autorité participante 
a affirmé : « agir à Sô-Ava sans les OSC reviendrait à construire sans 
fondation ». Aux Aguégués, il existe quelques OSC locales œuvrant de 
façon isolée «sans grand impact», confie un participant. 

Le choix des autorités nationales et internationales de faire de Ganvié 
(un arrondissement de Sô-Ava) une vitrine touristique pour ses mai-
sons flottantes sur pilotis accentue aussi les différences entre les deux 
communes, car, ce privilège procure à la commune des avantages en 
financements et en projets. C’est le cas du projet d’appui au tourisme 
« Ganvié réinventé » conduit par le gouvernement et les acteurs locaux. 

Conformément à la loi, Sô-Ava et Aguégués ont élaboré leur nou-
veau PDC couvrant la période 2016-2022 en intégrant les effets des 
CC. Selon le guide d’élaboration des PDC4, ces plans suivent quatre 
grandes phases (préparation, diagnostic, planification et program-
mation, puis validation) et associent tous les acteurs territoriaux. En 
2010, par exemple, les inondations y ont causé, pour chacune d’elles, 

4  Guide d’élaboration du PDC, version actualisée, 2016 : obtenu dans les mairies.

5  Informations obtenues des Services financiers des deux communes.

des dégâts estimés à plus d’un million et demi d’euros5 alors que leur 
budget communal respectif avoisine les six millions. La fréquence 
annuelle des inondations impose à la commune des projets d’ACC. 

À Sô-Ava, c’est le projet pilote Climat’Eau (2017-2020) financé par 
le Fonds Vert du gouvernement québécois et les partenaires com-
posés de la Mairie de Sô-Ava, du Collectif des OSC (COSC/Sô-Ava 
formé de plus d’une soixantaine de structures et œuvrant sur les 
questions de gouvernance), des entreprises québécoises Umalia et 
Technologies Écofixe (respectivement spécialisées en responsabilité 
sociale des entreprises et en traitement des eaux usées), l’Université 
Laval. Le projet (avec un budget d’environ 825000 euros) comprenait 
quatre volets : Sensibilisation, Assainissement avec transfert techno-
logique, Écosystème d’Affaires (ESA) et Recherche. 

Quant aux Aguégués, le Projet pilote d’appui à l’ACC dans l’Ouémé 
et la Donga, au Bénin (PAdaClim-Bénin 2016-2018), avec un budget 
d’environ 611000 euros, a été conduit par le Cercle International pour 
la Promotion de la Création (CIPCRE-Bénin) et cofinancé par « Pain 
Pour le Monde (PPLM) et DM-Échange et Mission », des partenaires 
allemand et suisse. Il avait pour volets : Agriculture, Foresterie et En-
ergie ; Eau, Hygiène et Assainissement de base puis Renforcement 
de la société civile. Le projet a été mis en œuvre dans cinq com-
munes (Aguégués, Adjohoun, Bonou, Dangbo et Ouaké, 270  000 
habitants au total). Les mêmes activités étant conduites dans cha-
cune des cinq communes, nous avons retenu Aguégués pour ses 
similitudes géographiques et socioéconomiques avec Sô-Ava. De 
plus, les quatre autres communes sont urbaines alors qu’Aguégués, 
comme Sô-Ava, est rurale.

Tableau 1.  Quelques résultats tirés des propos (avec l’aide de NVivo) des participants sur les deux projets dans les deux communes
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Tableau 1 : Quelques résultats tirés des propos (avec l’aide de NVivo) des participants sur les deux projets dans les deux communes  
 
Source : Auteurs. 

Activités / résultats Sô-Ava Aguégués 

Agriculture résiliente  
face aux effets des CC 

Amélioration de la production de la tomate et du gombo (passant de  
6,45 t/ha sous l’ancienne méthode à 29,25 t/ha avec la nouvelle  
méthode introduite par le projet à base de l’eau assainie 

Appui aux producteurs en motopompes, en semences à cycle  
court, formation pour la lutte contre les insectes ravageurs avec 
les biopesticides, formation sur le paillage  

Eau, hygiène et 
assainissement 

Trois dispositifs d’assainissement de l’eau de la rivière installés - 
Plantation de 3100 arbres sur 3000 prévus 
Sensibilisations de 6089 personnes sur 3000 ciblées 

Sensibilisation de 100 ménages sur la gestion des déchets - 
campagnes mensuelles de salubrité dans les villages 

Gouvernance (implication 
des acteurs locaux et 
centraux) 

5 Partenaires de mise en œuvre du projet (Umalia – TE- COSC,  
Mairie Sô-Ava et Université Laval) en collaboration avec :  
ministères sectoriels - groupements de femmes – institut de  
recherche (INRAB) – les comités locaux par villages 

CIPCRE Bénin et ses équipes de gestion - Comités  
de développement villageois (n'ont pas fonctionné) -  
ONG locales et ministères sectoriels et autres structures (difficultés  
à travailler avec eux sur des questions pour divergence d’intérêts) 

Source : Auteurs

Figure 1.  Carte de Sô-Ava et Aguégués
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Les agents

À ce niveau, on devrait avoir sur les deux projets et les PDC retenus, 
selon notre cadre théorique, des acteurs du secteur privé, des OSC, 
les autorités locales, les services déconcentrés, la population et 
d’autres. À Sô-Ava, le classement Nvivo a permis de voir toutes ces 
catégories d’acteurs présents. On y découvre des dispositifs de gou-
vernance les impliquant alors qu’aux Aguégués, il manque le secteur 
privé et les OSC. On retrouve, par exemple, à Sô-Ava, le COSC créé 
en 2010 pour « promouvoir la synergie au sein des OSC présentes 
dans la commune », selon un participant à la recherche ESD. Avec 
la mairie, le COSC a mis en place (2010) le Cadre Communal Élargi 
de Concertation (CCEC), un creuset de dialogue et d’échanges pour 
un arrimage des interventions entre autorités, OSC et partenaires. 
Il fonctionne comme une structure conseil et de veille pour une sy-
nergie et un alignement dans les interventions. Il regroupe aussi, les 
groupements de femmes et l’UCP : structure faîtière des cultivateurs, 
des pêcheurs et des éleveurs. Tous se sont impliqués dans l’élabora-
tion du PDC, ce qui fit dire aux participants des FG 1 et 2 que ce PDC 
est le « nôtre » parce que « tous nous y avons contribué ».

Aux Aguégués, de tels dispositifs sont inexistants ou comme s’en dé-
sole un participant « nous n’avons pas encore de structure qui fédère 
les OSC ». L’élaboration de leur PDC, à l’opposé de Sô-Ava, a reposé 
sur des représentants de la population choisis par les élus et non 
sur des dynamiques préexistantes comme à Sô-Ava. Dans ce sens, 
des intervenants des Aguégués dont les propos qui suivent ont été 
validés par 78 % des participants trouvent que « la participation au 
PDC a été sélective au lieu d’être inclusive car les élus ont choisi les 
leurs ». Expliquant ce fait, des participants aux focus groups notent 
que c’est parce que « la société civile n’existe formellement pas aux 
Aguégués » qu’elle peine à prendre sa place. Apportant un bémol 
à cette affirmation, d’autres parlent de « méfiances et suspicions de 
tous envers tous dues à la trop grande politisation qui ne permet pas 
une bonne entente ». Quoi qu’il en soit, cette situation expliquerait 
peut-être l’exécution de la plupart des projets aux Aguégués par des 
organisations externes comme le CIPCRE alors qu’à Sô-Ava, c’est le 
CCEC ou le COSC ou un de leurs membres qui initient les projets. 

Buts / objectifs

Si le PDC satisfait à priori une exigence de la décentralisation, il re-
présente surtout la volonté des CT de circonscrire, en les priorisant, 
les actions de développement durant un quinquennat et ainsi, « as-
surer les meilleures conditions de vie à l’ensemble de la population », 
remarquent des participants aux ESD. Partant de leur vision expri-
mée dans les PDC, les deux communes entendent mener des projets 
socio-économiques qui répondent, entre autres, aux effets des CC 
et à la pollution environnementale. Elles veulent aussi renforcer la 
gouvernance par une meilleure collaboration avec les OSC et une 
meilleure gestion publique. Dans ce sens, Climat’Eau, à Sô-Ava, avait 
pour objectif de « contribuer à l’amélioration de la résilience des po-
pulations de la commune de Sô-Ava face aux effets des CC par la 
réduction de leur vulnérabilité due à la pollution des eaux de la rivière 
Sô ». PAdaClim-Bénin, aux Aguégués, avait pour objectif  que « les 
communautés et ménages vulnérables des villages pilotes améliorent 
leurs capacités d’ACC, l’état des ressources naturelles de leurs terroirs, 
leurs cadres et conditions de vie, y compris le statut de la femme ». 

Pour y parvenir, Climat’Eau a choisi de sensibiliser environ 3000 per-
sonnes sur les CC, planter 1000 arbres pour protéger les sols érodés 
par les pluies diluviennes et ainsi réduire les gaz à effet de serre. Avec 
son volet technologique, il visait la réduction de plus de 50 % du taux 
de pollution des eaux de la rivière par les matières en suspension et 
autres déchets organiques. Ce volet entendait aussi enseigner, avec 
l’eau ainsi assainie, de nouvelles techniques avec des semences plus 
résilientes aux producteurs locaux pour doubler la production de to-
mate et du gombo à l’hectare. L’ESA voulait jeter les bases d’une 

collaboration entre les acteurs de la commune et ceux des villes 
voisines (Cotonou, Abomey-Calavi) pour plus de débouchés à leurs 
produits. La recherche dont cet article fait partie devait analyser la 
gouvernance déployée dans le projet et son impact sur l’atteinte des 
résultats. PAdaClim-Bénin, pour atteindre son objectif, voulait qu’à la 
fin du projet 150 cultivateurs dont 50 femmes adoptent des systèmes 
de culture résilients aux effets des CC, que 100 ménages des villages 
pilotes utilisent les techniques simples de potabilisation d’eau de 
boisson et que chaque année, un réseau d’ONG d’environnement, 
dont le CIPCRE-Bénin est membre, développe au moins une action 
de veille citoyenne ou une initiative climato-compatible. 

Si le rapport d’évaluation externe de Sô-Ava constate que les objec-
tifs ont été atteints, tel ne fut pas le cas avec Aguégués. Son rapport 
d’évaluation externe souligne que les aspects relatifs à l’amélioration 
de la gouvernance n’ont pas fonctionné parce que « les enjeux et dé-
fis des CC ne sont pas encore très bien compris et abordés comme 
cela se doit par les acteurs institutionnels (État, Communes et Société 
civile) ». En réalité, déplore un participant, « ce qui se passe aux Agué-
gués provient des querelles politiques trop poussées qui ne nous per-
mettent pas de nous unir autour d’actions pour notre développement ».

Moteurs

Selon notre bref état de l’art, les moteurs proviennent des demandes 
sociales non satisfaites et traduisent les besoins territoriaux en termes 
de développement. Les documents des deux PDC, mentionnent que 
les actions prioritaires ont été identifiées à la suite d’un diagnostic 
sur les besoins des populations. Les orientations stratégiques des 
deux PDC énumèrent ces besoins qui se rejoignent : l’amélioration 
de la productivité du secteur agricole, le renforcement et l’accès aux 
services sociaux de base, la gestion du cadre de vie, des aléas liés 
aux CC et des ressources et la promotion de la gouvernance locale. 

Invités à apprécier la participation des acteurs locaux à la définition 
des besoins priorisés, les 18 interviewés aux Aguégués ont donné 
une moyenne de 4 sur 10 (8 sur 10 à Sô-Ava) et l’expliquent par les 
« sélections favoritistes » des autorités qui écartent la grande majorité 
d’une implication dans les processus de planification. Toutefois, des 
interviewés des Aguégués attribuent la non-participation de certains 
groupes d’acteurs à la « trop grande politisation » de chaque action 
dans laquelle ils perçoivent toujours des « manœuvres politiques ce 
qui alimente encore plus leur refus ».

Sur leur implication à l’élaboration et la mise en œuvre des projets, 
alors que les participants de Sô-Ava se disent satisfaits de leur col-
laboration sur le projet avec les autorités à divers niveaux, ceux des 
Aguégués déplorent une « insuffisante ou inexistante implication » 
des OSC et des structures d’appui de l’État central qui « ne sont sou-
vent sollicitées par les autorités locales et les détenteurs des projets 
qu’à titre de bénéficiaires lorsque le projet est mis en œuvre ». Sur 
les activités des projets par exemple, les participants de Sô-Ava ont 
unanimement reconnu qu’elles constituent « des réponses appro-
priées aux préoccupations des membres UCP sur la diminution de 
la productivité ». Sur ce fait, leurs explications évoquent la prise de 
conscience généralisée par rapport aux CC et le « quintuplement » 
de la production à l’hectare de la tomate et du gombo. Ils notent éga-
lement les différentes rencontres et les connexions favorisées par les 
débuts de l’ESA qui a permis d’identifier déjà les domaines de col-
laboration et les acteurs potentiels avec lesquels les producteurs de 
la commune pouvaient nouer des relations d’affaires. Ce qui justifie 
pour eux « le grand succès enregistré », selon les FG 1 et 2.

Aux Aguégués, les participants avouent que « le projet ne fut pas 
totalement réussi », car comme le mentionnaient certains interve-
nants « la mobilisation des acteurs n’a pas bien fonctionné ». Le rap-
port d’évaluation externe constate d’ailleurs que peu d’initiatives sont 
prises par les acteurs locaux dans le projet. Cette situation peut être 
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imputée, au « CIPCRE mais aussi aux acteurs eux-mêmes qui lisent 
toute action à travers des oppositions politiques», selon un partici-
pant à l’ESD. À ce propos, le rapport d’évaluation recommande à 
CIPCRE-Bénin pour de prochains projets avec les mêmes cibles de 
« les réorganiser pour éviter des frustrations pouvant hypothéquer » 
la bonne exécution de ces projets.

Processus

La loi consacre le caractère endogène des PDC qui doivent impli-
quer tous les acteurs territoriaux. Les documents des PDC consultés, 
présentant les processus de leur élaboration, soulignent son carac-
tère inclusif et son arrimage aux documents stratégiques nationaux. 
Mais les entrevues révèlent des divergences. En effet, aux Aguégués, 
les intervenants ont déploré «le caractère sélectif et non inclusif du 
processus dans lequel les élus locaux avaient priorisé les leurs». À 
Sô-Ava, la création du COSC et du CCEC a instauré une collabora-
tion soutenue par des rencontres périodiques entre autorités locales, 
OSC et partenaires. De cette collaboration est, par exemple, née une 
évaluation externe (du PDC de la deuxième mandature de la dé-
centralisation 2010-2015) initiée et conduite par les OSC locales. Et 
c’est aussi cette collaboration qui a permis de mobiliser tous les ac-
teurs pour l’élaboration du PDC 2016-2022. À ce sujet, Umalia avait 
conduit le processus avant de rechercher avec le COSC et la mairie 
la mobilisation de financements extérieurs dont Climat’Eau est un 
exemple. Le projet Climat’Eau tire son origine, comme mentionné 
dans le document de sa conception, de l’élaboration concertée du 
PDC qui avait défini des priorités face aux CC. Certaines de ces prio-
rités, comme l’appui aux producteurs locaux, ont été traduites en ac-
tivités par le projet. Son implantation a débuté par des rencontres de 
présentation de son contenu aux populations et aux diverses autori-
tés locales et nationales, suivies du recrutement d’une équipe locale 
de gestion. Cette équipe a travaillé sous la supervision du comité de 

suivi regroupant tous les partenaires et tenant des rencontres men-
suelles de planification et d’évaluation des activités. 

Dans la mise en œuvre du projet, les populations cibles ont elles 
aussi créé trois comités mobilisant une centaine de personnes dans 
chacun des trois villages cibles du projet. Composés de représen-
tants femmes, jeunes et hommes, ces comités sont chargés de pro-
téger les arbres plantés (et d’encourager de nouvelles plantations 
d’arbres), d’entretenir les installations de traitement de l’eau de la 
rivière et d’assainir l’environnement par la gestion des déchets. Ces 
comités, dont l’existence est désormais consacrée par un arrêté mu-
nicipal, fonctionnent toujours même après le projet et contribuent à 
la pérennisation des actions. Ce processus d’implication qui a favo-
risé une meilleure appropriation à Sô-Ava fait défaut aux Aguégués 
où le rapport d’évaluation affirme que l’appropriation de l’objectif de 
PAdaClim-Bénin à travers le volet 3 (relatif à la gouvernance) par les 
acteurs institutionnels reste encore problématique.

SYNTHÈSE ET DISCUSSION

La question de recherche appelait une analyse des cas choisis pour 
voir les dispositifs de gouvernance mis en place et comment avaient 
fonctionné les interactions dans leurs initiatives retenues (PDC et pro-
jets d’ACC). L’analyse des données avec les quatre dimensions nous 
offre dans la commune de Sô-Ava des dispositifs de gouvernance nés 
avec les facilités d’organisation que la décentralisation permet. 

Ainsi, contrairement aux Aguégués où les acteurs semblent limités 
aux élus, aux services déconcentrés et aux représentants choisis des 
OSC, Sô-Ava a basé son PDC et Climat’Eau sur les autorités, les ser-
vices déconcentrés et les structures locales telles le COSC, le CCEC, 
l’UCP. De plus, aux Aguégués, le CIPCRE-Bénin a conduit la concep-
tion et la gestion du projet, ce qui a compromis l’appropriation et la 
pérennisation du projet. 

Tableau 2.  Récapitulatif des résultats selon les quatre dimensions

2 
 

Tableau 2 : Récapitulatif des résultats selon les quatre dimensions  

Source : Auteurs.  

Innovations 
Dimensions  Sô-Ava (PDC Projet ACC) Aguégués (PDC Projet ACC) 

Agents  
COSC – secteur privé – Autorités locales, nationales, groupements  
de femmes, UCP, services déconcentrés 

Autorités, société civile dans une moindre mesure, groupements de femmes, 
services déconcentrés  

Par les mêmes groupes d’acteurs au profit de la commune Par un partenaire au profit de la commune 

Buts/objectifs 

Appliquer la loi en se donnant une vision et des objectifs mesurables de développement sur les priorités identifiées dont les CC 
Mais consolider aussi la participation des acteurs locaux à leur 
développement Exercice exigé par la décentralisation 

Contribuer à l’amélioration de la résilience des populations de la 
commune de Sô-Ava face aux effets des CC par la réduction de leur 
vulnérabilité due à la pollution des eaux de la rivière Sô. 
Objectifs atteints selon les participants et l’évaluation externe  

Améliorer les capacités d’ACC, l’état des ressources naturelles du terroir,  
les cadres et conditions de vie, y compris le statut de la femme des 
populations des communes cibles 
Objectifs pas totalement atteints, selon l’évaluation externe et les participants 
parce que les aspects relatifs à la gouvernance n’ont pas fonctionné  

Moteurs 

Productivité du secteur agricole, renforcement et accès aux services sociaux de base, gestion du cadre de vie, des aléas liés aux CC et des ressources, 
promotion de la gouvernance locale.  

Appui pour la lutte contre les CC par une amélioration de la productivité 
agricole 
Les participants de Sô-Ava se reconnaissent dans ces objectifs et disent 
avoir travaillé à leur définition et traduction en activités du projet 

Appui pour la résilience face aux CC et renforcement de la gouvernance 
locale 
Les participants pensent qu’ils sont de simples bénéficiaires, car n’ayant  
pas œuvré à l’identification et à la mise en œuvre des actions visées par 
lesdits objectifs 

Processus 

Endogène, inclusif et collaboratif Endogène, sélectif (car OSC inexistante) 

Porté par les locaux soutenus par les autorités nationales et des 
partenaires étrangers et locaux (universités, entreprises privées, etc.). 
Basé aussi sur des mécanismes de gouvernance (rencontres périodiques 
de l’équipe de gestion locale et du comité de suivi, comités créés dans  
les villages…) facilitant l’appropriation et la pérennisation 

Porté par une ONG nationale (soutenue par ses partenaires étrangers) sans 
une réelle implication des acteurs locaux. Gouvernance n’ayant pas ou peu 
favorisé une meilleure appropriation et une pérennisation des acquis 

Source : Auteurs
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Concernant les objectifs visés, outre l’obéissance à la loi, les deux 
communes partagent le souci de répondre aux besoins socio-éco-
nomiques de leur population avec des projets qui ciblent l’ACC. Mais 
si Sô-Ava a atteint tous ses objectifs, le rapport d’évaluation externe 
du projet aux Aguégués note que les aspects relatifs à l’améliora-
tion de la gouvernance priorisée par les orientations des PDC n’ont 
pas été atteints, car les acteurs locaux ne saisissent pas encore les 
enjeux des CC. Les participants déplorent n’avoir pas été associés 
à la détermination des priorités du projet, ce qui a déteint sur leur 
implication et l’atteinte des résultats. 

Si sur les moteurs, les motivations des deux communes semblent se 
rejoindre au départ des deux projets, c’est au niveau de la mise en 
œuvre que les résultats escomptés divergent. Ne disposant pas d’ex-
pertise requise pour les essais agricoles dans le volet de transfert de 
technologie, les partenaires sur le projet Climat’Eau ont fait appel à 
l’Institut National pour la recherche en Agriculture au Bénin (INRAB). 
Aux Aguégués, ce ne fut pas le cas, car le rapport d’évaluation ex-
terne recommande aux acteurs du projet de développer des collabo-
rations avec des centres de recherche ou d’innovations techniques 
pour mieux conduire les actions futures, le CIPCRE n’ayant pas les 
expertises en agriculture.

Sur le processus, le plan et le projet de Sô-Ava reposent sur un pro-
cessus enclenché depuis 2010 avec une innovation au niveau de la 
gouvernance qui a permis de mettre en place des mécanismes faci-
litant la collaboration entre divers acteurs et la mobilisation de res-
sources extérieures, comme dans Climat’Eau. De plus, les différentes 
rencontres initiées en début du projet avec la population locale et les 
autorités locales et centrales ont conduit à une appropriation que la 
création des comités contribue à renforcer et pérenniser. Aux Agué-
gués, le processus a plus reposé sur le partenaire porteur et a ciblé 
les populations comme des bénéficiaires, ce qui les a installés dans 
une sorte de passivité face au projet au lieu de s’impliquer en tant 
qu’acteurs directs comme à Sô-Ava. 

Ces différences, si elles peuvent expliquer les difficultés du projet 
PAdaClim-Bénin aux Aguégués, facilitent aussi la compréhension 
de la réussite de Climat’Eau qui s’inscrit dans la prolongation de la 
stratégie de la commune de Sô-Ava de s’approprier réellement le dé-
veloppement voulu par cette réforme administrative. Tout ce qui pré-
cède confirme notre hypothèse selon laquelle plus les communautés 
décentralisées innovent, en mettant en place une gouvernance ba-
sée sur des dispositifs appropriés (permettant d’assurer une partici-
pation équitable à tous les groupes d’acteurs et aux paliers décision-
nels), mieux elles réussissent leur planification et leurs projets d’ACC. 

L’une des limites de ce travail réside dans les enquêtes qui ne sont 
pas étendues aux quatre autres communes de PAdaClim-Bénin pour 
des raisons de trop grandes différences physiques et socioécono-
miques, car ces communes sont urbaines alors que les deux choisies 
sont rurales. De plus, l’impossibilité (parce que n’en ayant pas trou-
vé dans la littérature recueillie et ciblée lors de notre recherche) de 
mettre cette étude en comparaison avec d’autres études existantes 
basées sur le même objet sur le continent constitue une autre limite 
malgré le potentiel de généralisation de l’hypothèse démontrée.

Mais au-delà de cette réussite de Sô-Ava, l’intérêt de l’article se situe 
sur le plan de la capacité d’organisation ou d’innovation institution-
nelle dont peut faire preuve une communauté dans la planification 
de son développement et l’exécution des projets. La gouvernance 
collaborative mise en œuvre ici renforce la participation locale et 
donc la démocratie, car non seulement elle accroît le contrôle social 
de l’action collective en améliorant la participation citoyenne à tout 
ce qui concerne la planification et les projets, mais elle fait également 
en sorte que les projets identifient plus précisément les problèmes 
et imaginent des réponses mieux adaptées (Farinós Dasí, 2009) qui 
peuvent servir de base à une appropriation et une conduite endo-

gène des actions de développement et à une meilleure gestion des 
ressources. Et c’est justement ce qui a fait la différence pour Sô-Ava. 
En engageant les acteurs sociaux du territoire dans la prise de déci-
sion, on a installé un système de prévention et de gestion des conflits 
dans lequel chaque partie se sentait considérée, car les frustrations 
occasionnées par le sentiment d’éviction ou de non-implication, 
comme on peut le percevoir dans les propos des intervenants aux 
Aguégués, peuvent alimenter des conflits et couver des divisions et 
des blocages. Les figures 2 et 3 montrent ainsi la différence entre les 
acteurs de la gouvernance (avant décentralisation qui se limitaient à 
l’État central et ses démembrements) et les acteurs après décentra-
lisation (regroupant une diversité d’intervenants) dont l’implication 
favorise la réussite des PDC et des projets comme à Sô-Ava (figure 
2). Cet article contribue à mettre de l’avant le rôle de l’innovation et 
plus précisément des innovations institutionnelles dans le dévelop-
pement dans un contexte décentralisé de plus en plus secoué par 
les effets des CC. Il révèle ainsi les dynamiques territoriales initiées 
par les populations locales qui, par leurs innovations, apportent une 
concrétisation de la décentralisation dont l’un des objectifs est de 
mettre les populations locales au cœur de leur développement. C’est 
donc un exemple de cet objectif que propose cet article dans une 
démonstration de l’importance des innovations institutionnelles au 
service du développement.

Du point de vue de la méthodologie, la démarche que propose cet 
article, en mettant en relation les innovations institutionnelles, la pla-
nification et l’ACC, offre la possibilité de voir l’interdépendance entre 
ces divers concepts. En effet, dans des contextes comme ceux évo-
qués, toute planification doit retenir les actions d’ACC. Or, la gestion 
de cette dernière nécessite une révision des anciennes façons de 
faire. Et c’est là qu’intervient la capacité de chaque collectivité locale 
à innover dans la gouvernance, faisant ainsi revêtir aux innovations 
institutionnelles toute leur importance. 

La méthode comparative, même si elle est limitée, entre autres par 
les différences historiques qu’offrent ces deux communautés, permet 
par l’observation de plusieurs cas de relever à la fois des ressem-
blances et des différences. Le but ultime étant de mettre au jour les 
constances qu’on peut retrouver d’un cas à l’autre tout en observant 
les similitudes et les dissemblances. Ceci peut permettre de tirer des 
conclusions sur les relations de cause à effet (Gauthier & Bourgeois, 
2016). Dans notre cas, la comparaison a permis de relever les res-
semblances comme les PDC, les problèmes liés aux CC mais aussi 
de partir de la base commune de gouvernance multiniveaux tracée 
par la décentralisation pour analyser la stratégie des deux commu-
nes. Nous avons alors conclu que les innovations en matière de gou-
vernance collaborative facilitent une meilleure ACC.

Les résultats de la présente recherche pourraient être relativisés au 
regard des écueils inhérents au design de la recherche suivie. En ef-
fet, s’agissant d’une étude à posteriori, s’appuyant sur des entretiens, 
certains phénomènes peuvent apparaitre tels que : la rationalisation 
a posteriori, la mémoire sélective des évènements et tout simple-
ment la réalité perçue par l’acteur. La triangulation des différents en-
tretiens avec les observations et les documents collectés permettent 
toutefois de minimiser ces écueils (Krupicka & Coussi, 2017).

Un autre apport de cet article est aussi de s’être basé sur une dé-
marche de recherche collaborative associant professionnels (univer-
sitaires) de la recherche et praticiens sans que ces derniers prennent 
une part active dans la recherche, à part la définition de l’objectif de 
la recherche et la diffusion des résultats. À ce sujet, Bonny (2017), à 
propos de la recherche collaborative, explique qu’elle est le fruit d’un 
partenariat entre chercheurs professionnels et praticiens. Le parte-
nariat entre l’Université Laval et l’entreprise Umalia a donc permis à 
ces acteurs de définir les objectifs de cette recherche sans qu’Uma-
lia et les autres partenaires présents sur le projet aient eu besoin 
de s’impliquer directement dans la recherche. C’est donc une autre 



Reproduced with permission of the copyright holder. Further reproduction prohibited. 27

C
JR

S/
R

C
SR

 |
 V

ol
um

e 
46

, N
um

ér
o 

2

forme de collaboration que consacrent ce projet et son approche 
mise en œuvre à Sô-Ava.

En choisissant d’analyser les cas à l’étude à travers le prisme des 
quatre dimensions de notre cadre théorique, l’article illustre qu’avec 
les ravages actuels des CC, les CT, premières victimes, doivent re-
penser les stratégies d’ACC en misant sur leur aptitude à mobiliser et 
à fédérer leurs populations autour d’actions concertées. 

CONCLUSION

Focalisé sur comment la gouvernance collaborative peut apporter 
une plus-value dans l’ACC, cet article, à partir de la comparaison, 
présente des cas qui permettent de voir les avantages d’une gou-
vernance collaborative dans la planification du développement et 
la mise en œuvre de projets en découlant. Pour y parvenir, l’article 
identifie certains préalables : le contexte de la décentralisation qui, 
au-delà des insuffisances, pourrait être saisie comme une occasion 

d’empowerment des acteurs locaux pour initier une autre approche 
de gouvernance (Edoun, 2016). Les cas analysés, mettant de l’avant 
une telle alternative, illustrent les différences entre approches de ré-
ponses aux problèmes avec des stratégies conduites principalement 
de l’extérieur et des approches partenariales mettant surtout les ac-
teurs locaux en contrôle des projets et de leurs résultats. Nous avons 
ainsi des bénéficiaires intervenant avec une certaine passivité et des 
acteurs engagés dont les innovations sur la gouvernance servent de 
tremplins à la mobilisation de ressources (financières et humaines) 
au profit de projets communautaires.

Dans le contexte des CC, cette mobilisation a favorisé une meilleure 
participation des populations victimes des effets des CC. Le rap-
port (2019) du Groupe International d’Experts sur le Climat (GIEC) 
soutenant l’urgence d’agir au plus vite mentionne d’ailleurs que la 
coopération et la coordination, entre divers acteurs et divers paliers 
décisionnels, peuvent permettre des réponses efficaces aux CC. La 
gouvernance ainsi déployée en renforçant les interactions entre ac-
teurs à divers niveaux servira aussi d’expression de la démocratie. 

Figure 2.  Acteurs de la gouvernance, leurs interactions et actions avant la réforme de la décentralisation

Source : Auteurs

Figure 3.  Acteurs de la gouvernance, leurs interactions et actions après la réforme de la décentralisation

Source : Auteurs
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